
TRAVAUX PLACE RUNGIS ET 
RUE DE LA FONTAINE À MULARD

PHASE 6 

Quoi ?
Nous végétalisons et piétonnisons la rue de la Fontaine à Mulard de sorte à créer une continuité 
végétale avec le square Paul Grimault et la future place de Rungis densément plantée. 
Nous créons une mini-forêt sur la place de Rungis et étendons les espaces piétons.

Où ?
Place de Rungis et rue de la Fontaine à Mulard.

Quand ?
Phases 6 : du 10 novembre 2025 au 13 février 2026.
Les travaux de la place de Rungis dureront jusqu’à la fin de l’année 2025. Les plantations 
seront toutes réalisées en hiver, entre le 1er décembre 2025 et le 13 février 2026.
Enfin le revêtement clair sur la rue de la Fontaine à Mulard sera réalisé après les plantations, 
en février 2026.

Comment ?
 �Création de larges bandes plantées aux pieds des arbres de la rue de la Fontaine à Mulard ;
 �Plantation de 52 arbres ;
 �Piétonisation du tronçon de la rue Fontaine à Mulard compris entre la place de Rungis et 
la rue Albin Haller ;
 �Agrandissement des trottoirs au débouché sur la Place de Rungis entre la rue Brillat-
Savarin et la rue Bobillot, entre la rue Bobillot et la rue Barrault, entre la rue Barrault et la 
rue Boussingault et entre la rue Boussingault et la rue Brillat-Savarin ;

 �Désamiantage d’une petite zone au niveau de la rue de Rungis et de la rue Brillat-Savarin ;
 �Adaptation des ouvrages d’assainissement et des feux de signalisation ;
 �Déplacement de l’arrêt de la Traverse actuellement situé au 14 place de Rungis au 29 rue 
Brillât Savarin ;
 �Rattachement de l’ilot central au trottoir sud et création d’une micro-forêt ;
 �Création d’un cheminement cyclable.

La future place de Rungis vue depuis le débouché de la rue Barrault. - Crédits photomontage : CL Design
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Contacts
RÉALISATION
VILLE DE PARIS
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS
SERVICE DES AMÉNAGEMENTS ET DES GRANDS PROJETS
AGENCE DE MAÎTRISE D’OEUVRE TRAVAUX
121 AVENUE DE FRANCE, PARIS 13ÈME 

ENTREPRISES
JCOCHERY / CIELIS / SPIE / SIGNATURE / SETHA / 
TERIDEAL / LACHAUX

Pourquoi désamianter ?
Une partie de la chaussée parisienne contient des traces d’amiante, utilisé jusqu’en 1997 afin de 
prolonger leur durée de vie. Lors du retrait du revêtement amianté, la Ville de Paris respecte un 
protocole très strict permettant de limiter la présence de fibres dans l’air. Ce travail est réalisé 
par des entreprises certifiées. L’amiante, emprisonné dans l’enrobé, ne présente pas de danger 
pour la santé.

Les impacts :
Travaux de reprise du revêtement de chaussée le 27 novembre 2025, de 7h à 17h :
 �Fermeture complète de la place :

	 ■ �Mise en impasse de la rue Brillat-Savarin, depuis la rue Auguste Lançon jusqu’à la place 
de Rungis ;

	 ■ �Mise en impasse de la rue Bobillot, depuis la rue de la Colonie jusqu’à la place de Rungis ;
	 ■ �Mise en impasse de la rue de Rungis, depuis la rue de l’Amiral Mouchez jusqu’à la place 

de Rungis ;
	 ■ �Déviation du bus 67 et de la Traverse. Les arrêts du bus 67 Place de Rungis et Amiral 

Mouchez dans les deux sens ainsi que l’arrêt Bobillot Tolbiac vers Porte de Gentilly ne 
seront pas desservis.

 �Plantation des arbres :
	 ■ La Traverse sera déviée les 3 et 4 décembre, l’arrêt place de Rungis ne sera pas desservi.

Ce projet a été financé avec la participation de 


